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ARTICLE 2

Rédiger ainsi la première phrase de l’alinéa 2 : 

« Les fonctions de direction, de surveillance, de greffe des établissements pénitentiaires et
des services d’insertion et de probation, ainsi que les fonctions de préparation, d’aménagement, de
contrôle et de suivi des peines sont assurées par l’administration pénitentiaire. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet  de réaffirmer les missions essentielles du service public
pénitentiaire.


